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Versailles, le 13 septembre 2023 

 

 

Etienne Champion, 

Recteur de l'Académie de Versailles 

 

à 

Mesdames et Messieurs les Chefs des 

établissements d’enseignement privés  

du second degré sous contrat  

 
Objet : Indemnités pour missions particulières (IMP) : Rentrée scolaire 2023 

Références :   

- Décret n°2014-940 du 20 août 2014 relatif aux obligations de service et aux 

missions des personnels enseignants exerçant dans un établissement public 

du second degré ; 

- Décret n°2015-475 du 27 avril 2015 instituant une indemnité pour mission 

particulière allouée aux personnels enseignants exerçant dans un 

établissement public du second degré ; 

- Arrêté du 27 avril 2015 fixant le taux de l’indemnité particulière ; 

- Circulaire n°2015-058 du 29 avril 2015 (BO du 30 avril 2015) ; 

- Décret n°2015-605 du 3 juin 2015 portant dispositions particulières relatives 

à l’indemnité pour missions particulières allouée aux maîtres des 

établissements d’enseignement privés du second degré sous contrat 

- Circulaire n°2015-093 du 12 juin 2015 apportant précisions concernant les 

maîtres des établissements d’enseignements privés sous contrat 

- Arrêté du 01 juillet 2015 relatif au parcours d’éducation artistique et culturel 

POINTS CLES :  IMP – Référent Culture – STSWeb 

 

CALENDRIER :    

Validité des présentes conditions sur l’année scolaire 2023/2024 

Retour des propositions d’attribution des IMP pour le 29/09/2023 

 

CONTACT en cas de difficultés :  

DEEP 2 : Mme BLEUSE Charline 

 

DEEP 
 
 
Réf. : DEEP 2023-08 
 
Dossier suivi par : 
 
Charline BLEUSE 
Cheffe de la DEEP 2 
 : 01.30.83.42.73 
 charline.bleuse@ac-versailles.fr  
 
 
Diffusion : 
Pour attribution : A Pour Information : I 

 Rectorat   INSPE 

 DSDEN   Universités et IUT 

 78   Gds. Etabs. Sup 

 91  CANOPE 

 92  CIEP 

 95  CIO 

 Circonscriptions  CNED 

 78   CREPS 

 91  CROUS 

 92  DDCS  

 95  78  

 Lycées   91 

 78   92 

 91  95 

 92  DRONISEP  

 95  INS HEA 

 Collèges   INJEP 

 78   SIEC 

 91  Unités pénitentiaires 

 92  UNSS 

 95  
Associations de 
parents d’élèves 
académiques 

 Écoles      78  

 78   91 

 91  92 

 92  95 

 95   

 Écoles privées  
 

 

A Collèges privés 
  

A Lycées privés 

 MELH 
  

 LYCEE MILITAIRE 

 EREA   

 ERPD   
 

 

Nature du document : 
 Nouveau            Modifié        Reconduit 
 
Le présent document comporte : 

Circulaire 4 p. 
Annexe 3 p. 
Total 7 p. 
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Pour le Recteur et par délégation 

 La Secrétaire Générale Adjointe

 

 

 Signé : Catherine FRUCHET
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